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Concession de Saint Sébastien
d’Aigrefeuille instituée en 1833

Permis d’Exploitation (PEX) de
Saint Sébastien d’Aigrefeuille
accordé le 12 aout 1953 à la
Société Minière et Métallurgique
Peñarroya (SMMP)

Titres miniers 

4 communes concernées par les travaux 
miniers de Saint Sébastien d’Aigrefeuille :
• Saint Sébastien d’Aigrefeuille
• Générargues
• Mialet
• Saint jean du Pin

Exploitations de plomb/zinc et 
argent

Exploitation de pyrite

3 communes concernées par les travaux 
miniers des Adams. 
• Générargues, 
• Mialet 
• Corbès

Concession des Adams
instituée le 05 mai 1855, pour
les mines de pyrite de fer



1. Sources de contamination - synthèse



Campagnes d’investigations 

 entre mai 2017 et mars 2018

Pour les sols et les résidus d’extraction ou de 

traitement du minerai :

 mesures in situ par fluorescence X 

portable (pXRF)

 prélèvements de sol pour analyses en 

laboratoire

Cartographie et caractérisation 
des sources de contamination

Paramètres recherchés

 Métaux et métalloïdes (As, Pb, Cd, 

Cu, Cr, Hg, Ni, Sb, Zn, Ag, Ba, Tl, U, Ge, 

etc.), soufre, cyanures, etc.



1) Dépôts de matériaux

 Déblais de creusement, d’extraction, résidus de traitement et de transformation

 En forme de tas ou en verse à flanc de coteaux

2) Travaux de surface

 Grattages, tranchées, fronts de taille

3) Eaux souterraines

 Aquifères miniers (émergences par extension), lixiviats de dépôt 

Matériaux à nu, pente, granulométrie fine  érosion

Trois sortes de sources de contamination

Teneurs et concentrations en métaux et métalloïdes très élevées (Pb, As, Zn, Cd, Sb, etc.) 

Proximité spatiale des cours d’eau et des nappes



- concession des Adams : 1,5 hectares ;

- concession de Saint-Sébastien-d’Aigrefeuille,
48 hectares (dont 6 hectares pour le dépôt de
résidus de traitement et 40 hectares pour les
anciennes MCO).

Plusieurs secteurs de travaux

Exploitation de Saint Sébastien d’Aigrefeuille : secteurs 
de Carnoulès, N-E Carnoulès, des Sognes, du ravin des 
Combettes, du Mas Icard et de Lacoste  

Exploitation des Adams : secteurs de La Baraquette / Le 
Serre et de Pradinas

Les sources de contamination identifiées en surface y sont multiples (travaux
par grattages, exploitation à ciel ouvert, dépôts de déblais de creusement et
d’extraction, résidus de traitement, etc.) et concernent les superficies
suivantes :
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2. Etude des voies de transfert - synthèse



Impact sur les eaux souterraines

Comparaison aux valeurs de référence

 Limites et références de qualité des eaux 
destinées à la consommation humaine (arrêté 
du 11 janvier 2007)

Résultats d’analyses – eau brute

 Concentrations parfois élevées en métaux 
et métalloïdes

 Dépassement des valeurs de référence sur 
de nombreux points d’eau (émergences et 
lixiviats)

Nombreux points d’eaux souterraines impactés



Impact sur les eaux superficielles (1)

Résultats d’analyses – eau brute 

 Concentrations élevées en métaux et métalloïdes au   
niveau des anciens secteurs miniers

 Dépassement des limites et références de qualité pour
les eaux destinées à a consommation humaine, en
période de hautes-eaux jusqu’à l’aval d’Anduze
(observé pour Al, Fe, Mn, As et Pb)

 Quatre cours d’eau dépassent les critères de qualité
retenus pour l’abreuvement des animaux d’élevage
(Reigous, Combettes, Amous, Gardon d’Anduze**).

 Concentrations qui décroissent d’amont en aval

Dilution rapide dans les eaux superficielles, mais des dépassements de 

valeurs réglementaires sont encore observées en aval d’Anduze

Normes de Qualité Environnementale (NQE)

Les NQE de l’arsenic, du cadmium, du cuivre, du plomb et
du zinc sont dépassées pour plusieurs cours d’eau du
secteur. Elles sont par exemple dépassées pour l’arsenic
en aval d’Anduze à la fois pour les HE et les BE.

Le ruisseau du Reigous (ESU_13-F) présente les
dépassements de NQE les plus importants, à savoir
plusieurs dizaines de fois les NQE* du cadmium, du cuivre
et du nickel, et jusqu’à plusieurs centaines de fois les NQE*
de l’arsenic, du plomb et du zinc.

* : NQE-Moyenne annuelle (NQE-MA)

* * : après la confluence entre le Gardon de 
Saint-Jean et la rivière Amous



Impact sur les eaux superficielles (2)

Entre le dépôt de résidus de traitement et la confluence avec la rivière Amous : chute des
teneurs en éléments traces . À noter que le secteur des anciens travaux souterrains et la
zone de MCO apporte de fortes concentrations en métaux, notamment au niveau d’une
émergence (ESO_13).



Impact sur les sédiments (1)



Impact sur les sédiments (2)

Teneurs très élevées en métaux et métalloïdes au niveau des zones de travaux miniers

Tendance générale à la baisse vers l’aval

Incertitude : les particules fines, les plus chargées en métaux, sont rapidement diluées et transportées par les cours 

d’eau à débit important, ce qui rend difficile leur échantillonnage. 



Présence de résidus de traitement à différentes profondeurs sur les
berges, avec des teneurs en métaux et métalloïdes très élevées
(plusieurs centaines à milliers de mg/kg de plomb, arsenic et zinc). Cet
impact est constaté depuis le Reigous jusqu’à la confluence avec le
Gardon d’Anduze.

L’extension géographique et la profondeur des sols impactés n’ont pas
été délimitées.

Les épandages de résidus de traitement survenus en 1961 et 1976
dans les lits du Reigous et de l’Amous suite aux ruptures des digues de
Carnoulès sont encore observables actuellement.



 Etés 2016 et 2017

 14 points de mesures des particules PM10 (< 10 µm)
 25 points de mesures des retombées de poussières

Impact sur la qualité de l’air (1)

2016 : concentrations les plus élevées en métaux
(plomb notamment) observées au droit des dépôts :
restent inférieures aux valeurs réglementaires.

Niveaux moyens faibles comparés à la valeur limite
réglementaire(1). Concentrations toutes inférieures à
la valeur limite réglementaire(2).

(1) de 40 μg/m3, exprimée en moyenne annuelle
(2) en moyenne journalière de 50 μg/m3 à ne pas 
dépasser plus de 35 jours par an

2017 : concentrations les plus élevées mesurées à
l’emplacement 2017-D(3). Probablement lié aux
travaux de réhabilitation des sols réalisés lors de la
période de prélèvement (revégétalisation ADEME).

(3) voisinage dépôt de résidus de traitement de Carnoulès

PM10

Echantillonnage



Les résultats obtenus lors des campagnes de 2016 et 2017 indiquent qu’en
l’absence de toute activité sur les dépôts et en cas de maintien du couvert boisé,
ceux-ci ne semblent pas être une source majeure de contamination de la zone
d’étude en métaux lourds par voie aérienne (poussières PM10 et retombées
atmosphériques).

Les niveaux de dépôts atmosphériques les plus élevés sont mesurés uniquement au 
droit des dépôts miniers : 

- au niveau des anciennes MCO de Carnoulès (2017-L, atteignent 549 
μg/m²/jour) ;

- au voisinage ouest du dépôt de résidus de traitement de Carnoulès (2017-
D, atteignent 92 μg/m²/jour) ;

* : Valeur moyenne repère correspondant au fond rural proposé par l’INERIS : 7 μg/m²/jour 

Au total 

Impact sur la qualité de l’air (2)

Retombées atmosphériques



3. Etude sanitaire - synthèse



4 Communes concernées : Corbès, Saint Sébastien d’Aigrefeuille, 
Générargues et Saint Jean du Pin

Cartographie et caractérisation

Les foyers ayant fait l’objet d’un diagnostic spécifique habitation ADEME/ICF Environnement n'ont pas
été intégrés à l'étude sanitaire de GEODERIS. Ces foyers se trouvent sur la commune de Saint-
Sébastien-d’Aigrefeuille.

Les enjeux retenus pour le volet sanitaire se trouvent :
 soit sur des zones d’anciens travaux (hameau de Carnoulès, habitations Adams, etc.) ;

 soit en aval de secteurs impactés par les anciens travaux miniers (les habitations
en bordure du Reigous et de l’Amous, les Sognes, etc.).

Campagnes d’investigations : 27« foyers » investigués 

Paramètres recherchés : métaux et métalloïdes (Ag, Al, As, Ba, Cd, Co, 
Cr, Cu, Fe, Hg, Mn, Ni, Pb, Tl et Zn)

Usages considérés dans l’étude sanitaire de GEODERIS :

 le jardinage et la consommation de légumes cultivés dans les jardins potagers 

 l’entretien et la fréquentation des jardins d’agrément, vergers, etc.

 la fréquentation d’espaces de jeux pour enfants



Source Voies de transfert Voies d’exposition Enjeux à protéger 

Sol 
 

Contact direct Ingestion non intentionnelle de sol 
Adultes et enfants - jardin potager 

Adultes et enfants - jardin 
d'agrément 

Transfert dans les 
végétaux (potager) 

Consommation de végétaux 
autoproduits 

Adultes et enfants 

Eau 
Arrosage du jardin 

Consommation de végétaux 
autoproduits 

Adultes et enfants 

Ingestion non intentionnelle d’eau Adultes et enfants 

Baignade Ingestion non intentionnelle d’eau Adultes et enfants 

 

Voies de transfert, voies d’exposition et enjeux retenus pour 
l’évaluation des risques sanitaires

L’inhalation de poussière au niveau des habitations n’a pas été traitée dans le cadre de l’étude sanitaire 
de GEODERIS. Elle a été spécifiquement examinée lors des diagnostics individuels réalisés par foyers.



167 scénarios retenus dont 65 génériques* donc 102
scénarios constatés.

* : scénario destiné à anticiper un éventuel changement d’usage tout particulièrement ciblé sur la présence 
d’enfants de moins de 6 an.

Scénarios d’exposition retenus pour les calculs 
de risques sanitaires 



Plus de la moitié des scénarios (hors scénarios génériques) présente une 
incompatibilité entre l’état des milieux et les usages constatés :

Sur les 102 scénarios constatés (hors génériques) 76
présentent une incompatibilité usage/état des milieux.

Résultats des calculs de risques sanitaires (1)



Résultats des calculs de risques sanitaires (2)

Voie d’exposition « ingestion de sol »

 Activités ou jeux en extérieur (jardins potagers, jardins ornementaux, zone de jeux,….) :
67 scénarios (hors scénarios génériques) présentent une incompatibilité usage/état des
milieux

 substances associées au risques sanitaires : plomb et arsenic

Voie d’exposition « ingestion d’eau »
 quelques « foyers » investigués présentent des dépassements des limites et

références de qualité des eaux destinées à la consommation humaine. Parmi les 15

puits, forages et sources investigués dans le cadre de l’étude, 10 présentent des

teneurs en métaux et métalloïdes supérieures à la limite de potabilité définies dans

l’arrêté du 11 janvier 2007.

 substances associées au risques sanitaires : plomb et arsenic

Voie d’exposition « ingestion de végétaux »

 qq jardins potagers présentent des incompatibilités usage/état des milieux (8 scénarios
hors scénarios génériques)

 substances associées au risques sanitaires : plomb et arsenic



4. Recommandations relatives aux 
sources de contamination



Secteur de la Baraquette/Le Serre (1)

Réflexions sur la mise en place 
d’un plan de gestion adapté



Secteur de la Baraquette/Le Serre (2)



Secteur du Pradinas (1)

Réflexions sur la mise en 
place d’un plan de gestion 

adapté



Secteur du Pradinas (2)



Secteur Carnoulès (1)

Réflexions sur la mise en place 
d’un plan de gestion adapté

Réflexions sur la mise en place 
d’un plan de gestion adapté



Secteur Carnoulès (2)



Secteur N-E Carnoulès (1)

Réflexions sur la mise en place 
d’un plan de gestion adapté



Secteur N-E Carnoulès (2)
Secteur des Sognes



Secteur ravin des Combettes

Réflexions sur la mise en place 
d’un plan de gestion adapté



Secteur Lacoste
Secteur Mas Icard



5. Recommandations sanitaires 



 ARS Occitanie

 Mise en place des bonnes pratiques quotidiennes

 eau de consommation

 hygiène individuelle

 cultures potagères et alimentation

 entretien du logement

Objectif : limiter l’exposition des usagers aux polluants

 Haut Conseil de la Santé Publique

 Modalités de gestion relatives à l’exposition au plomb  « niveau déclenchant un dépistage »

Recommandations générales

Au vu des teneurs en plomb identifiées dans les sols du secteur d’étude et conformément à l’instruction
interministérielle DGS/EA1/DGPR/DGAL/2017/145 du 27 avril 2017 il revient aux autorités compétentes en matière de
risques sanitaires de juger de la pertinence d’un dépistage du saturnisme auprès des personnes exposées et non
encore dépistées dans le cadre des précédents diagnostics.



 Consommation des produits de la pêche et de la cueillette

 limiter la consommation des poissons pêchés dans les ruisseaux impactés, des 
végétaux et champignons cueillis à proximité des zones impactées

 effectuer des analyses sur les chairs des poissons

 Usage des espaces agricoles

 éviter de laisser paître le bétail à moins de 50 m des zones impactées et le long des 
berges des cours d’eau les plus impactés

 proscrire les cultures destinées à la consommation humaine sur ces parcelles

 éviter d’utiliser l’eau de ces cours d’eau pour l’abreuvement des animaux les plus 
sensibles (animaux « adolescents », en gestation ou allaitants)

Recommandations générales



Recommandations ciblées (espaces privés)

Terrains hors jardins potagers

 limiter le transfert des contaminations

 maintenir/favoriser un couvert végétal dense sur les sols impactés

 éviter la mise à nu des sols (culture, excavation, affouillement, terrassement, etc.

 limiter l’exposition des populations sensibles (enfants, femmes enceintes, etc.)

 supprimer ou maitriser les sources de pollution

 réflexion à engager autour d’un plan de gestion

Jardins potagers

 mise en place de cultures hors sol (pots, bacs, etc.)

 limiter l’exposition des populations sensibles (enfants, femmes enceintes, etc.) 

 limiter l’exposition par recouvrement des sols impactés avec de la terre d’apport contrôlé

Consommation de végétaux autoproduits

 limiter la consommation de végétaux issus des potagers impactés

Consommation des eaux souterraines

 ne pas utiliser l’eau des puits et forages impactés pour la consommation et pour l’arrosage 
des jardins potagers



Recommandations de gestion relatives aux foyer étudiés sur la zone d’étude 
(foyers avec incompatibilité,  hors scénarios génériques)



Au vu des teneurs identifiées dans les sols des berges de la rivière Amous, il est
préconisé d’étendre les recommandations à l’ensemble des potagers qui
pourraient exister au droit des zones inondables en bordure du cours d’eau
(depuis la confluence avec le Reigous et jusqu’à la confluence avec le Gardon
d’Anduze).

La création de nouveaux potagers, cultures ou aménagements de nature à créer
une exposition aux particules du sol sur ces zones serait par ailleurs à proscrire.

Extension aux berges de l’Amous



Certains sols de la zone d’étude peuvent contenir des teneurs naturellement 
élevées en éléments trace métalliques. 

Zones d’anomalies géochimiques naturelles



Conservation de la mémoire

GEODERIS recommande :

• de conserver la mémoire des sources de pollution identifiées ainsi
que la liste des parcelles impactées dans les documents
d’urbanisme et les secteurs d’informations sur les sols.

• de porter à connaissance les résultats de l’étude.


